
4
© SEHF - Toute reproduction ou représentation intégrale ou partielle, par quelque procédé que ce soit, faite sans autorisation écrite de l’éditeur, est illicite et constitue une contrefaçon. 

Au sommaire…

A – Installation et sécurité de chantier page 7

B – Travaux préliminaires page 9

C – Terrassements page 11

E – Arrosage page 22

F – Fontainerie page 30

D – Réseaux page 12

■ Réseaux d'assainissement page 13

■ Réseaux secs et eau potable page 18

G – Maçonnerie page 31

■ Préparation – fondation page 32

■ Béton en élévation page 32

■ Maçonnerie en éléments préfabriqués page 33

■ Traitement des surfaces en maçonnerie page 34

■ Maçonnerie en pierre à parements décoratifs page 35

■ Escaliers page 35

■ Enrochement page 36



5
© SEHF - Toute reproduction ou représentation intégrale ou partielle, par quelque procédé que ce soit, faite sans autorisation écrite de l’éditeur, est illicite et constitue une contrefaçon. 

H – Revêtements de sols page 37

■ Préparation – Fondation page 38

■ Bordures et caniveaux page 39

■ Revêtements sablés page 40

■ Revêtements bitumineux page 40

■ Dalles béton et sols souples page 41

■ Dalles et pavés page 42

■ Dallages bois page 43

■ Dallages gazon page 43

■ Gazon synthétique page 43

I – Équipements page 44

■ Clôtures page 45

■ Mobilier urbain page 47

■ Terrassement pour plantation page 50

■ Amendements page 51

■ Fourniture des végétaux page 51

■ Plantation des végétaux page 60

■ Tuteurage page 61

■ Garantie de reprise page 62

■ Paillage page 62

■ Engazonnement page 63

■ Entretien de parachèvement puis de confortement page 64

J – Plantations page 49



6
© SEHF - Toute reproduction ou représentation intégrale ou partielle, par quelque procédé que ce soit, faite sans autorisation écrite de l’éditeur, est illicite et constitue une contrefaçon.

Avertissement 

Ces documents sont strictement personnels, et la découverte de toute copie ou utilisation par quelque procédé que ce soit,
est illicite et constitue une contrefaçon. La loi N°98-539 du 1er juillet 1998 reprenant la circulaire européenne 

du 11 mars 1996 protège les œuvres intellectuelles comme le B.H.P. et prévoit les sanctions suivantes : 
deux ans d’emprisonnement et 152 500 € d’amende, et le double en cas de récidive. 

La SEHF poursuivra automatiquement ceux qui seraient tentés d’utiliser cet ouvrage pour un usage commercial 
mais également ceux qui en seraient les bénéficiaires. 
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